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PARTIE II - MISSIONS CONFIEES PENDANT 

LE STAGE 

Dans le cadre de mon rapport de stage j'ai choisi de ne pas adopter une présentation sous 

forme de journal de bord préférant présenter chacune des missions que j'ai réalisées. 

Néanmoins, un résumé de monjoumal de bord sera joint en annexe2 permettant d'aborder 

une présentation de mon travail dans son ensemble. 

L'organisation et le fonctionnement du cabinet expliqués, il convient d'aborder 

successivement la rédaction d'actes (1), les audiences (11), la recherche jurisprudentielle (111) et 

la relation clientèle (IV). 

1- Rédaction d'actes

Après avoir présenté l'écriture des conclusions (A), celle des actes juridiques (B) et des 

courriers (C), la création de tableaux de calculs sera évoquée (D). 

A. Les conclusions

La rédaction des conclusions implique l'organisation du dossier (a) la rédaction des 

conclusions en elle-même (b) et la finalisation du dossier (c). 

a. Organisation du dossier

Il existe des étapes préalables à la rédaction des conclusions. 

2 
Voir Annexe I. 
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PARTIE III - L'AVOCAT DANS LA 

PROCEDURE PRUD'HOMALE, DU PREMIER 

RENDEZ-VOUS A LA COUR D'APPEL 

INTRODUCTION 

Le Droit du travail est en constante évolution, ce qui confirme toute sa complexité et amène 

l'avocat à s'informer régulièrement. Le législateur doit veiller à lui apporter un équilibre, s'il 

doit assurer sa simplification il ne doit pas négliger la protection des intérêts en cause. 

La loi sur la croissance et l'activité n°2015-990 du 6 août 20158 est venue réformer la 

procédure prud'homale. Un décret n° 2016-660 du 20 mai 20169 permet de mettre en œuvre la 

réforme de la justice. Cette loi entoure la procédure prud'homale de règles plus strictes ayant 

pour objectif de gagner en rapidité. 

J'ai choisi d'aborder ce sujet puisque durant mon stage j'ai surtout observé et appliqué la 

procédure prud'homale, notamment depuis la loi du 6 août 2015. 

Le choix du sujet doit permettre de présenter l'avocat dans cette nouvelle procédure 

prud'homale, sur le plan théorique (CHAPITRE I) et d'un point ùe vue pratique (CHAPITRE 

II). 

8 Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques publiée au 

Journal officiel le 7 août 2015 
9 Décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 relatif à la justice pruù'humalt: t:l au lrailt:mt:nljudiciaire du contentieux du 

travail publié au Journal officiel le 25 mai 2016. 
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ANNEXE III: CONCLUSIONS DE PARTIE CIVILE 

Sandrine OTT RAYNAUD 

A.vont au bunau de TOULON

131 aîlenue �farkfia( <Fodi, 
83 OOOWVLO!N 

<Te{: 09.50.81.57.30 Œ"a;c: 09.55.81.57.30 

Tribunal de grande instance 

TOULON 

Audience du...... N°

CONCLUSIONS DE PARTIE CIVILE 

POUR 

Monsieur P. , éducateur spécialisé, de nationalité française, né le .......... , demeurant et 
domicilié ................ . 

Partie Civile 

Représentée par Maître Sandrine OTT RAYNAUD, avocat au barreau de TOULON 

CONTRE 

Monsieur J., demeurant et domicilié .................... ; 

Prévenu 

En présence de Monsieur le Procureur de la République. 

PLAISE AU TRIBUNAL 

�onsieur P. a donné à bail un appartement situé ....       
 Monsieur J. le 26 octobre 2015 (pièce n°1) 

Que Monsieur J. a cessé de payer ses loyers car il prétendait qu'il y avait des cafards. 

Que l'appartement avait déjà été loué durant 12 années auparavant et qu'aucun des locataires 
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Que Monsieur P. craint pour sa propre vie mais aussi pour celle de son épouse et de sa famille. 

Attendu qu'une telle situation est très dégradante pour Monsieur P .. 

Que par la présente, Monsieur P. se constitue partie civile et demande des dommages intérêts 

pour les préjudices subis. 

Que dans ces conditions, Monsieur P. sollicite la condamnation de Monsieur J. à lui payer la 
somme de 1 500 € au titre des dommages et intérêts pour le préjudice moral suhi. 

Attendu qu'il serait inéquitable de laisser à la charge de la concluante les frais irrépétibles qu'il 

a dû engager dans le cadre de la présente procédure, il y a lieu de condamner Monsieur J. à lui 
verser la somme de 450 euros sur le fondement de l'article 475-1 du CPP. 

PAR CES MOTIFS 

RECEVOIR Monsieur P. en sa constitution de partie civile, y faisant droit, 

DECLARER Monsieur J. atteint et convaincu de l'infraction objet de la poursuite; 

CONDAMNER Monsieur J. à payer à Monsieur P. la somme de 1 500 euros à titre de 
dommages et intérêts pour le préjudice moral subi. 

CONDAMNER Monsieur J. à payer à Monsieur P. la somme de 450 euros sur le fondement de 

l'article 475-1 du CPP, outre les entiers dépens de l'instance. 

ORDONNER l'exécution provisoire de la décision à intervenir. 

SOUS TOUTES RESERVES 

Sandrine OTT RAYNAUD 

BORDEREAU DE PIECES 

1. Contrat de location
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ANNEXE IV : CONCLUSIONS HARCELEMENT MORAL 

Sandrine OTT RAYNAUD 

Avocat ilU bure2u de TOULON

131 avenue 9rlarécfiaC f,Foc/i., 
83 000 <J:OVLO!JV 

'lé{: 09.50.81.57.30 'Fil,'{.: 09.55.81.57.30

CONCLUSIONS 

POUR: Monsieur J., né le ............ à ....... , sans emploi, demeurant et 
domicilié au ............. . 

Maître Sandrine OTT-RAYNAUD, avocat au barreau de TOULON 

CONTRE: SARL E. dont le siège social ................ , prise en la personne de son 
gérant en exercices 

................... avocats au barreau de MARSEILLE 

PLAISE À LA COUR 

RAPPEL DES FAITS 

Monsieur J. a été employé par contrat à durée indéterminée à temps plein le 1 ier juillet 2011 en 
qualité d'administrateur réseau, qualification cadre. 

Le 2 décembre 2013, il a été élu délégué du personnel. 

A partir de cette élection, ses relations professionnelles ont commencé à se dégrader. 

Le 27 mars 2014 un ave1iissement lui a été notifié. Il l'a contesté. 
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L'employeur ayant eu une connaissance effective des faits le 25 mars 2014 (et le 18 avril 2014) 
aucune sanction disciplinaire ne pouvait être engagée après le 25 juin 2014. 

Ainsi, la sanction disciplinaire doit être annulée, celle-ci étant prescrite (pièces n° 14 et 16). 

Ces sanctions injustifiées en moins de 6 mois laissent présumer l'existence d'un harcèlement 
moral. 

B. Des actes répétitifs ayant des conséquences sur l'état de santé

Les avis rendus par les différents médecins vont tous dans le même sens et font état de la 
dégradation des conditions de santé de Monsieur J. du fait des difficultés rencontrés dans le 
cadre de son travail. 

Plus précisément, les arrêts de travail du médecin traitant et du psychiatre font état d'un état 
clinique ne permettant pas d'envisager la reprise de l 'activité professionnelle (pièce n°20). 

Par un courrier du 19 juillet 2014, le Docteur.... , psychiatre, certifie que l'état clinique de 
Monsieur J. ne lui «permet pas d'envisager le retour à l'activité professionnel à court terme, 
du fait de l'importanf el del 'acuifé des troubles, de la nécessité de mettre en place une prise 
en charge spécifique à ce contexte de stress professionnel manifestement traumatique 
» (pièce n°20).

En outre le certificat médical de Monsieur J. atteste des difficultés rencontrées par celui-ci, du 
fait de la relation de plus en plus conflictuelle avec sa hiérarchie. 

Monsieur J. est en effet très affecté par les abus commis par son employeur depuis qu'il est 
délégué syndical en décembre 2013. Dans un mail du 08 janvier 2014 il précise« au vu de 
tout cela je me sens désorientée car j'ai le sentiment d'avoir fait mon travail mais ceci n'est 
pas suffisant. Il me reste au choix suicide, démission, maladie ou qu'on m'explique ce que je 
dois faire, puisqu'apparemment je ne sais pas» (pièce n°3 mail n°1). 

Ces difficultés se sont ensuite aggravées les mois qui ont suivi entrainant « l'apparition de 
manifestations anxieuses croissantes et d'une altération thymique à la tonalité 
négative» (pièce n° 20). 

Selon son psychiatre, ces troubles ont « largement débordé la sphère d'intérêt professionnel, 
amenant une perturbation forte de son quotidien » (pièce0 20). 

En outre, les arrêts de travail attestent d'un« épisode dépressif majeur» (pièce n°1 l ). 

La fiche d'aptitude médicale en date du 4 septembre 2015 constate l'inaptitude définitive de 
Monsieur J. au poste de responsable informatique, et conclu à l'absence de préconisation de 
reclassement au sein de l'entreprise (pièces n°18 et 28). 

XXX 

à 10h56)". Au sein de ces mails, il lui demande de verrouiller les boîtes mail de Monsieur............

et de..................(pièce n°3 mail 25 juin 2014).





Il serait alors inéquitable de laisser à la charge de Monsieur J. les frais de la poursuite de la 

procédure. 

Monsieur J. est fondé à demander la condamnation de la SARL E. à lui verser la somme de 

2000 € au titre de l'article 700 CPC ainsi qu'aux entiers dépens. 

PAR CES MOTIFS 

ANNULER l'avertissement en date du 27 mars 2014 et la mise à pied disciplinaire du 18 aout 

2014, 

DIRE ET JUGER que l'inaptitude de Monsieur J. a pour ongme les agissements de 
harcèlement moral dont il a été victime sur son lieu de travail, 

DIRE ET JUGER le licenciement pour inaptitude nul, 

A titre subsidiaire, 

DIRE ET ruGER que l'employeur n'a pas respecté son obligation de sécurité résultat et en 

conséquence, 

DIRE ET füGER le licenciement de Monsieur J. de la Société E. sans cause réelle et sérieuse. 

En tout état de cause, 

CONDAMNER l'entreprise E. à payer à Monsieur J.: 

- 9 600 € d'indemnité compensatrice de préavis

- 960 € Indemnités compensatrices de congés payés sur préavis

- 38 400 € de dommages-intérêts en réparation du préjudice causé par la perte injustifiée

de son emploi; 
- 17680 € de dommages-intérêts en réparation du préjudice causé par le harcèlement moral

dont il a été victime ; 

CONDAMNER l'entreprise E. à payer à Monsieur J. la somme de 2000 € au titre de l'article 
700 du code de procédure civile ainsi qu'aux entiers dépens; 

ORDONNER l'exécution provisoire du jugement à intervenir ; 

SOUS TOUTES RESERVES 

Sandrine OTT RAYNAUD 

BORDEREAU DE PIECES 

1. Contrats de travail

2. Bulletins de paie
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18. Fiches d'aptitude médicale
19. Ordonnance médecin du travail
20. Courrier psychiatre DR S. . . . . 19 juillet 2014
21. LRAR réponse du directeur général à la contestation de la sanction disciplinaire 24

septembre 2014
22. Dossier médical Monsieur J.
23. Visite médicale de pré-reprise de Monsieur J. 4 septembre 2015
24. LRAR demande d'information dans le cadre de la recherche de reclassement 24

septembre 2015
25. Courrier de réponse DR..... à la demande de préconisations pour Monsieur J. 24

septembre 2015
26. Courrier de réponse à la demande d'information de reclassement 28 septembre 2015
27. Courrier du 6 octobre 2015 proposition de reclassement
28. Courrier de réponse du DR..... la proposition de reclassement 9 octobre 2015
29. LRAR convocation à un entretien préalable de licenciement 14 octobre 2015
30. Courrier convocation du CE, concernant procédure de Monsieur J. 16 octobre 2015
31. LRAR copie de la décision concernant la demande d'autorisation pour inaptitude

médicale 30 décembre 2015
32. LRAR notification licenciement pour inaptitude 05 janvier 2016
33. Certificat de travail 5 janvier 2016
34. A vis de contre-visite
35. Demande date de dernière connexion sur le VPN SSL
36. Traces des dernières connexions au serveur
37. Attestations utilisateurs Demande date de dernière connexion sur le VPN SSL

témoignage n° 1 : Monsieur
Témoignage n° 2: Monsieur

Témoignage n ° 3
38. Attestations de paiements des indemnités journalières par l'assurance maladie
39. Attestation pôle emploi 1 ier février 2016
40. LRAR envoi documents solde de tout compte et non application de la clause de non

concurrence 1 février 2016
41. Relevé de situation pôle emploi
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ANNEXE V : CONCLUSIONS EN DEMANDE CONTRAT 

D'APPRENTISSAGE 

L 

POUR 

CONTRE 

Sandrine OTT RAYNAUD 

Avout au barreau de TOULON 

131 a't'enue !lvfaricfialPocn, 

8JOOOWVLOW 

t'Jé(: 09.50.81.57.30 P�: 09.55.81.57.JO 

Conseil de Prud'hommes 
TOULON 

Section référé 
Aud�ce
RG · -

CONCLUSIONS EN DEMANDE 

Mademoiselle K., née le .................. , de nationalité française, apprentie
graphiste, demeurant ...................... .. 

Demandeur 

Ayant pour avocat Me OTT RAYNAUD, avocat au Barreau de TOULON 

Madame M., SIRET ......... dont le siège social est situé .................. .
Défendeur 

PLAISE AU CONSEIL 

Mademoiselle K. a été embauchée par Madame M. au sein de l' agence S. le 1 ier septembre 2015 

dans le cadre d'un contrat d'apprentissage en qualité d'apprentie graphiste, jusqu'au 31 août 

2017, pour une rémunération initiale brute mensuelle de 597.58€ (pièce 1). 

Le 10 septembre 2016, Mademoiselle K. a appris que Madame M. mettait fin à son activité au 

sein de l'agence S. à l'occasion d'une publication sur le compte Facebook personnel de cette 

dernière (pièce 5). 

A ce jour, l'activité de programmation informatique de Madame M. n'a juridiquement pas 

cessé, et l'établissement est toujours actif sur les sites d'informations légales (pièce 10). Elle ne 
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Dans ce contexte, le 27 octobre, Madame P. chargée des relations entreprises et école au sein

 de , a envoyé une lettre recommandée à l'adresse de l'agence S. (pièce 12).

Ce courrier est revenu avec la mention « destinataire inconnu à ! 'adresse ». 

En outre, aucun travail n'est fourni à Mademoiselle K. depuis le 31 octobre 2016, date de 

reprise de sa période en entreprise. 

En effet, à la fin de sa période en école, elle s'est rendue sur son lieu de travail et a trouvé 

porte close (pièces 13). 

C'est à partir de cette date que l'employeur a commis un manquement à ses obligations 

contractuelles. 

La résiliation judiciaire doit donc être fixée au 31 octobre 2016. 

Mademoiselle K. a en effet constaté qu'une nouvelle entreprise occupait les lieux. Monsieur 

D., qui l'a accompagné sur son lieu de travail ce jour-là, atteste de la fermeture de l'agence 

(pièce n°9). 

Ainsi, la cessation de fait de l'activité de Madame M. concernant son agence S. est claire et 

non équivoque, et n'est la conséquence que de son propre fait. 

De plus, même si une liquidation judiciaire était en cours, elle ne pourrait pas constituer un 

cas de force majeure pouvant j uslifier la rupture anticipée du contrat d'apprentissage. 

Depuis le 10 septembre 2016, Madame M. a indiqué ne plus gérer l'agence S. 

Ce délai des quarante-cinq premiers jours était dès lors dépassé, le contrat d'apprentissage 

ayant débuté un an auparavant, seule la résiliation judiciaire peut aujourd'hui mettre fin au 

contrat. 

L'inexécution du contrat de travail jusqu'à son terme est donc bien le fait de l'employeur. 

En conséquence, Mademoiselle K. est fondée à demander la résiliation judiciaire de son 

contrat d'apprentissage au 31 octobre 2016 et à obtenir les salaires jusqu'au terme du contrat. 

II/ CONSEQUENCES DE LA RUPTURE 

La Cour de cassation distingue deux éléments : le paiement des salaires et l'indemnité réparant 

le préjudice subi par l'apprenti. 

Elle énonce 

- d'une part, que la rupture anticipée par l'employeur d'un contrat d'apprentissage en

dehors des cas légaux est sans effet et l'employeur est donc tenu, sauf cas de mise à pied

conservatoire, de payer les salaires de l'apprenti jusqu'au jour de la résiliation judiciaire.

- D'autre part, lorsque le juge prononce la résiliation du contrat aux torts de l'employeur,

celui-ci doit verser une indemnité réparant le préjudice subi par le salarié du fait de la
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./ La perte de rémunérations jusqu'au terme de son contrat, soit la somme de

9587.72 euros
./ le préjudice moral subi : 1000 euros
./ les frais de scolarité que l'apprentie devra rembourser : 6000 euros

Rappel salaire (solde salaire juin 2016): 238,66 euros 

Indemnités de congés payés (solde congés payés 13 jours): 751,58 euros 

Remise de l'attestation Pôle emploi 

Remise de certificat de travail 

Remise des bulletins de paye depuis juillet 2016 jusqu'à la résiliation 

Remise des documents sous astreinte par document et par jour de retard de: 50,00 euros 

Dommages et intérêts pour rupture anticipée du : 1 000 euros 

111/ ARTICLE 700 CPC 

Le manque de bonne foi de Madame M. qui a jusqu'ici été démontré, a causé un préjudice 

économique et financier à Mademoiselle K., ainsi qu'un préjudice moral résultant de 

l'instabilité de la situation dans laquelle elle s'est alors trouvée. 

Mademoiselle K. a tenté à plusieurs reprises d'obtenir les documents nécessaires pour obtenir 

les financements dont elle avait besoin. 

Néanmoins, ces demandes sont toujours restées sans réponses de la part de Madame M. 

Mademoiselle K. n'a aujourd'hui perçu aucun de ses salaires depuis septembre 2016. 

Elle est dans l'attente de ses fiches de paye pour obtenir le versement de diverses aides. 

De plus, elle risque de perdre le financement de son année scolaire à 

C'est pourquoi, elle a été contrainte de saisir la juridiction de céans pour faire valoir ses droits. 

Mademoiselle K. est donc fondée à réclamer 1 500 € au titre de l'article 700 du code de 

procédure civile. 

PAR CES MOTIFS 

CONDAMNER Madame M. à verser à Mademoiselle K. les sommes dues au titre de 
l'exécution du contrat d'apprentissage : 

Rappel de salaire du mois de septembre 2016 + salaire octobre 2016: 883.18€ bruts 
Solde 13 jours de congés payés 721.58€ bruts 

CONSTATER que Madame M. a commis un manquement à ses obligations découlant du 
contrat d'apprentissage en ce qu'elle n'a plus confié de travail ni versé de rémunération à 
Mademoiselle K. 

Par conséquent ; 
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